
Assemblée générale annuelle, Club de tir l’Élite de Baie-Comeau

Compte-rendu
Animateur : M. Jean-Pierre Otis

Secrétaire : M. Marc Létourneau

Participants du C.A. : Messieurs Jean-Pierre Otis, Marc Létourneau, Bermond 
Blanchette, Brian Vaickus, André Carreau, Dany Beaulieu, Dany Couture, Daniel Boulay, 
Jean Harrison, Sébastien Simard

-Environ une trentaine de membres sont dans la salle au moment du début de la 
rencontre. 

Rubriques à l’ordre du jour :

1- M. Jean-Pierre Otis souhaite la bienvenue aux 30 participants dans la salle.
2- M. Jean-Pierre Otis fait la lecture de l’ordre du jour et du compte-rendu de 

l’assemblée générale du 24 avril 2019. Proposé par M. Bernard Paquette et 
secondé par M. Daniel D’Astous.

3- Acceptation de l’ordre du jour proposé.
4- M. Jean Harrison fait un beau compte-rendu des finances. En caisse : $66,852 

Dépenses : $57, 659. Les soldes actuels seraient de $12,140 dans le compte 
armes restreintes et carabines ainsi que $36,982 dans le compte pigeons 
d’argile. Il y a lecture du compte-rendu des vérificateurs qui indique que les 
livres, les finances sont bien tenus et tout est là pour justifier les dépenses.
Messieurs Daniel D’Astous et Bernard Paquette seront les nouveaux vérificateurs 
des finances.

5- Travaux depuis 2019 :
-M. Jean-Pierre explique les travaux d’entretien du grand chemin dont un 
ponceau majeur de 900 mm qui a été changé à environ 800 m avant d’arriver au 
club.
-Entretien de la toiture du bâtiment principal, M. Daniel Boulay explique les 
travaux sur le toit. Un merci spécial à M. André Carreau et Mario Turcotte qui 
ont donné un sérieux coup de mains. M. Claude Fortin a acheté le restant des 
matériaux de la toiture.

 -M. Brian Vaickus a peinturé les containers avec sa conjointe en 2020.



-M. Jean-Pierre Otis résume les diverses locations du champ de tir 
principalement à la SQ.
-M. Jean-Pierre Otis assure avec d’autres membres du C.A. le service 
d’ouvertures intensif 5 semaines avant le début de la chasse à l’orignal. 
Beaucoup de présences de non-membres ($20/présence). Cela inclut les 2 
grosses fins de semaines en septembre pour les ajustements. Pro-Nature offre le 
service d’ajustements des carabines par l’intermédiaire du club (M. J-P Otis).
-Brièvement, les travaux d’entretien courant sont résumés par M. Otis.
-Le club continue à publiciser sur sa page Facebook les différents cours en lien 
avec les armes à feu à Baie-Comeau. La demande est bonne.
-Dans le dossier du site de tir aux pigeons d’argile, à l’hiver 2020-2021, M. Jean-
Pierre Otis a travaillé environ 6 mois afin d’avoir tous les permis nécessaires 
suite au déblocage avec la ville pour aménager le dit site à proximité du champ 
carabine. Un terrain s’y prête très bien entre le champ carabine et le chemin 
d’accès. Avec une entrée en forêt de 200 mètres, il sera facile d’assurer les zones 
de sécurité exigées. À l’été 2021, le déboisement du chemin et du site débute. 
Nous avons reçu environ 100 voyages de matériel principalement du sable dont 
une quarantaine provenant de la construction du nouveau restaurant McDonald. 
Nous aurons peut-être du bois de chauffage à donner ou à vendre, ce sera 
évalué. 
-Au sujet des photos ou vidéos sur les médias sociaux, M. Jean-Pierre Otis 
rappelle que les règlements du club doivent être respectés à la lettre et sans 
compromis. Nous ne voudrions pas mettre à risque notre agrémentation suite à 
la parution de photos ou vidéos compromettantes sur un média social. 
-Loi 9, M. Jean-Pierre Otis rappelle que tôt en juin, suite à la fin de notre année 
d’opérations, un rapport officiel est envoyé au BCAF identifiant les membres 
armes de poings qui n’ont pas renouvelé ou qui n’ont pas tiré dans l’année se 
terminant au 31 mai. Ces derniers devront refaire leur Loi 9 s’ils veulent se 
régulariser. 
-M. Sébastien Simard rappelle que lorsque que vous amenez un ou des invités au 
secteur armes de poings, qu’on doit gérer seulement une arme. Le registre doit 
être bien rempli et les heures de tirs ne doivent pas se chevaucher.
-Responsabilté : les membres et les officiels doivent faire respecter les 
règlements du club sans aucun compromis, il en va de la sécurité de tous. 
-Un rappel est effectué par M. Jean-Pierre Otis sur la présence d’une trousse de 
premiers soins et de l’obligation de remplir un rapport d’accident le cas échéant. 
Ce rapport sera transmis au BCAF. 
-Une plaque souvenir est remise à M. Dany Beaulieu qui quitte le C.A.
-Élections des postes de directeurs : Messieurs Dany Couture, André Carreau, 
Bermond Blanchette et Sébastien Simard sont réélus. M. Kévin Jeanson est élu 
en remplacement de M. Dany Beaulieu. En 2023, les directeurs suivants seront 



en élection : Messieurs Jean-Pierre Otis, Daniel Boulay, Brian Vaickus, Jean 
Harrison et Marc Létourneau.
-Pro-Nature : sous présentation de la carte de membre du club, un rabais de 15% 
sera accordé sur la marchandise à prix régulier. 
-Hausse de la carte de membre: en 2023, une augmentation des différents tarifs 
de carte de membre sera évaluée et mise en application. L’Inflation oblige. 
-L’aide des membres est demandée afin d’identifier des travaux d’excavation qui 
pourraient nous amener du matériel pour le projet de site de tir aux pigeons 
d’argile. 
-Il y a tirage des 10 prix de présence de $20 de carte d’achat chez Pro-Nature et 
M. Mario Imbeault gagne la carte de membre qui est tirée annuellement aux 
membres présents à l’AGA.

Levée de l’assemblée à 20h22

Compte-rendu préparé par Messieurs Marc Létourneau et Jean-Pierre Otis


